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<53/  "'sposmr  a  amorçage  pnotopyrotecnnique  et  chaîne  photopyrotechnique  utilisant  ce  dispositif. 
@  Une  charge  pyrotechnique  (22,  24)  pouvant  être  initiée  par 
un  faisceau  laser  (38)  est  placée  dans  un  corps  solide  (18).  Le 
faisceau  est  transporté  par  une  fibre  optique  (12)  qui  pénètre  (i  14  / 
dans  un  connecteur  (48)  monté  sur  le  corps  (18).  Le  faisceau   ̂ t  J^,  /  /  X.  T  
qui  est  divergent  à  sa  sortie  de  la  fibre  (12)  est  rendu  parallèle  V 7 ^ ^ ^ a \ \ \ ^  
par  une  première  lentille  (50).  Une  deuxième  lentille  (54),  «  WrA  fW-  ^ P ^ \ V  
montée  sur  le  corps  (18),  fait  converger  le  faisceau  et  coopère  )  y \Z '   "_\\  7  

_  "'^^^^f: 
avec  une  barrière  transparente  (40)  pour  focaliser  le  faisceau  en  f'/î  H'J  i  ,  V  I  _Jf--4=cÇ 
un  point  donné.  Des  moyens  d'étanchéité  sont  prévus  entre  la  / / / l i f t   ja  ̂ j l l ^ \ 5 \ ^ \ \ \  
barrière  transparente  (40)  et  le  corps  (1  8)  du  dispositif  assurant  ^ /   / / / T T J ^ v ^ C ^ S ^  
ainsi  le  confinement  de  la  charge  (22,  24).  )  A  1\\_Ms\a 

Application  aux  dispositifs  pyrotechniques  alimentés  par  une  a/  ig-  —  ̂ r  Qe 
source  laser. 
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Description 

DISPOSITIF  D'AMORÇAGE  PHOTOPYROTECHNIQUE  ET  CHAINE  PHOTOPYROTECHNIQUE  UTILISANT  CE 
DISPOSITIF. 

La  présente  invention  se  rapporte  au  domaine  de 
'initiation  de  substances  pyrotechniques  par  fais- 
ceaux  lumineux  produits  par  laser  et  transportés  par 
des  fibres  ou  des  câbles  optiques. 

On  rappelle  que,  par  l'expression  "substances 
Dyrotechniques",  on  entend  les  explosifs  primaires 
(tels  que  les  azotures,  les  fulminates,  le  tétrazène, 
3tc.)  les  explosifs  secondaires  (tels  que  :  PETN, 
RDX,  HNS,  etc..)  et  les  compositions  pyrotechni- 
ques  comme  les  compositions  d'allumage,  les 
compositions  éclairantes,  traçantes,  fumigènes,  etc. 
Les  différents  éléments  mis  en  oeuvre  forment  ce 
que  l'on  appelle  une  chaîne  fonctionnelle  photopyro- 
technique.  Cette  chaîne  se  compose  généralement 
de  trois  éléments  : 

-  un  laser  comme  source  d'énergie, 
-  une  fibre  ou  un  câble  optique  pour  transporter 

l'énergie,  et 
-  une  amorce  détonateur  ou  un  inflammateur 

pyrotechnique. 
Comme  source  laser,  on  peut  utiliser  de  préfé- 

rence  un  laser  puisé  déclenché.  Un  tel  laser  est 
décrit  dans  l'article  de  MM.  C.  CAREL  et  A.P.  JOSSE 
de  l'Aérospatiale  et  MM.  M.  MORISSON,  P.  BALDY 
et  J.  REFOUVELET  des  Ateliers  de  Construction  de 
Tarbes  intitulé  "  Initiation  d'Explosifs  par  Laser" 
(communication  faite  au  "colloque  international  de 
pyrotechnie  fondamentale  et  appliquée  :  substances 
et  systèmes"  qui  s'est  tenu  du  5  au  7  octobre  1982  à 
Arcachon  (France)). 

Une  amorce  détonateur  photopyrotechnique  est 
un  dispositif  chargé  d'explosifs  primaires  ou  secon- 
daires  qui  peuvent  être  initiés  sous  l'action  d'un 
faisceau  énergétique  tel  qu'un  faisceau  laser  et 
permettent  d'obtenir  une  onde  de  choc  suffisante 
pour  initier  un  autre  composant  pyrotechnique 
chargé  d'explosif.  Quant  aux  inflammateurs  pyro- 
techniques,  ce  sont  des  dispositifs  contenant  une 
substance  pyrotechnique  capable  de  s'enflammer 
lorsqu'elle  reçoit  un  apport  calorifique,  par  exemple 
sous  la  forme  d'un  faisceau  laser,  cette  flamme 
pouvant  entraîner  la  mise  à  feu  d'une  autre  composi- 
tion  pyrotechnique. 

Le  document  US-A-4  391  195  décrit  un  système 
d'initiation  d'explosifs  avec  une  source  laser  et  des 
fibres  optiques  pour  transporter  l'énergie  depuis  le 
laser  jusqu'à  des  dispositifs  d'amorçage  photopyrô- 
techniques.  Dans  ce  document,  l'extrémité  de  la 
fibre  optique  opposée  au  laser  est  en  contact  direct 
avec  une  substance  capable  de  s'enflammer,  l'éner- 
gie  de  la  flamme  servant  à  amorcer  des  charges 
d'explosifs.  Cependant,  dans  la  plupart  des  disposi- 
tifs  d'amorçage  photopyrotechniques  actuels,  ceux- 
ci  présentent  une  mauvaise  étanchéité  vis-à-vis  de 
l'extérieur,  ce  qui  a  deux  inconvénients  :  tout 
d'abord,  la  substance  pyrotechnique  d'amorçage 
est  mal  protégée  des  influences  extérieures  (humi- 
dité  ou  atmosphères  plus  ou  moins  corrosives),  ce 
qui  peut  nuire  à  son  fonctionnement.  D'autre  part, 
lors  de  la  mise  à  feu  de  la  charge,  on  risque  d'avoir 

des  pertes  de  rendement  a  cause  des  fuites  du  gaz 
5  dégagé  lors  de  la  détonation  ainsi  que  des  risques 

de  pollution  des  équipements  environnants. 
La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 

ces  inconvénients  en  proposant  un  dispositif  d'a- 
morçage  photopyrotechnique  dans  lequel  la  subs- 

10  tance  pyrotechnique  d'amorçage  est  protégée  des 
agressions  extérieures  avant,  pendant  le  fonctionne- 
ment,  et  pour  lequel  la  source  énergétique  d'initia- 
tion  ne  peut  pas  être  endommagée  par  des  retours 
de  gaz  sous  pression  pendant  et  après  l'explosion 

15  (â  400  Kbars). 
Plus  précisément,  l'invention  a  pour  objet  un 

dispositif  photopyrotechnique  comprenant  un  corps 
présentant,  de  manière  connue  : 

-  une  cavité  pour  loger  une  charge  pyrotechnique, 
20  -  une  entrée  pour  un  faisceau  énergétique  de 

longueur  d'onde  donnée  servant  à  initier  cette 
charge,  et 

-  un  passage  pour  le  faisceau  énergétique  entre 
ladite  entrée  et  la  cavité. 

25  Selon  l'invention,  ce  dispositif  comporte  en  outre  : 
-  une  barrière  transparente  placée  dans  le  pas- 

sage  sur  le  trajet  du  faisceau,  cette  barrière  résistant 
aux  effets  mécaniques  engendrés  lors  du  fonction- 
nement  de  la  charge  et  étant  réalisée  en  un  matériau 

30  transparent  à  la  longueur  d'onde  de  ce  faisceau,  et 
-  des  moyens  d'étanchéité  entre  cette  barrière  et 

le  corps  du  dispositif. 
De  préférence,  la  barrière  transparente  est  en 

saphir. 
35  Ainsi,  la  présence  d'une  barrière  transparente 

réalisée  en  un  matériau  transparent  à  la  longueur 
d'onde  du  faisceau  utilisé  et  des  moyens  d'étan- 
chéité  entre  cette  barrière  et  le  corps  du  dispositif 
permet  de  protéger  la  charge  pyrotechnique  des 

40  agressions  extérieures  tout  en  laissant  passer  le 
faisceau  utilisé  pour  amorcer  cette  charge.  De  plus, 
comme  la  constitution  de  cette  barrière  lui  permet 
de  résister  aux  effets  mécaniques  engendrés  lors  du 
fonctionnement  de  la  charge,  elle  reste  intacte  après 

45  la  mise  à  feu  de  celle-ci  et  on  évite  d'éventuelles 
fuites  de  gaz  à  travers  le  passage  ménagé  pour  le 
faisceau  laser. 

Eventuellement,  le  dispositif  peut  comporter  en 
outre  un  opercule  mince  placé  entre  la  barrière 

50  transparente  et  la  charge  pyrotechnique,  cet  oper- 
cule  ayant  une  face  en  contact  avec  la  charge 
pyrotechnique. 

La  présence  de  cet  opercule  est  surtout  utile  dans 
le  cas  où  la  charge  pyrotechnique  est  une  substance 

55  pouvant  exploser  sous  l'action  d'une  onde  de  choc. 
Il  est  utilisé  lorsque  le  dispositif  comporte  des 
moyens  de  focalisation  du  faisceau  laser.  Comme  on 
le  verra  plus  loin,  ces  derniers  sont  agencés  de 
manière  à  focaliser  le  faisceau  sur  cet  opercule  ou  à 

60  obtenir  sur  celui-ci  l'image  de  la  face  de  sortie  de  la 
fibre  optique  :  on  crée  ainsi  dans  la  masse  de 
l'opercule  une  concentration  d'énergie  apte  à  créer 
une  onde  de  choc.  Cette  onde  de  choc  est 

2 
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...  ~..w..„ov,  a  ta  ouuoianoc  (jy  i  u  mur  h  nque  qui  explose alors. 
Selon  un  autre  aspect  de  l'invention,  lorsque  le 

corps  du  dispositif  photopyrotechnique  est  monté 
sur  un  support,  on  prévoit  en  outre  des  moyens 
d'étanchéité  entre  le  corps  du  dispositif  et  ce 
support. 

Ce  dernier  peut  être  un  appareil  contenant  la 
charge  d'explosif  principale  qui  doit  être  amorcée 
par  le  dispositif  photopyrotechnique.  Ainsi,  la  charge 
principale  est  elle-même  protégée  des  agressions 
extérieures. 

Selon  un  autre  aspect  de  l'invention,  la  barrière 
transparente  ayant  une  première  face  du  côté  de 
l'entrée  et  une  deuxième  face  du  côté  de  la  charge 
pyrotechnique,  son  emplacement  et  la  forme  de  ses 
deux  faces  sont  déterminés  de  manière  à  focaliser 
en  un  point  donné  un  faisceau  énergétique  parallèle 
ayant  ladite  longueur  d'onde  donnée  et  pénétrant 
dans  cette  barrière  transparente  par  sa  première 
face. 

Cette  disposition  est  particulièrement  avanta- 
geuse  lorsque,  comme  on  le  verra  plus  loin,  on  utilise 
un  système  de  connexion  optique  entre  la  fibre 
optique  transportant  le  faisceau  laser  et  le  dispositif 
d'initiation  photopyrotechnique,  ce  système  de 
connexion  ayant  une  lentille  transformant  le  faisceau 
sortant  de  la  fibre  en  faisceau  parallèle. 

Le  dispositif  objet  de  l'invention  peut  être  équipé 
de  moyens  de  focalisation  du  faisceau  laser.  De 
préférence,  ceux-ci  comprennent  : 

-  une  première  lentille  taillée  de  manière  à 
rendre  parallèle  le  faisceau  énergétique  arrivant 
dans  le  dispositif,  et 

-  une  deuxième  lentille  placée  entre  la 
première  lentille  et  la  barrière  transparente  de 
sorte  que  le  faisceau  énergétique  traverse 
successivement  la  première  lentille,  la  deu- 
xième  lentille  et  la  barrière  transparente,  la 
position  et  la  forme  de  la  deuxième  lentille  et  de 
la  barrière  transparente  étant  déterminées  pour 
que  le  faisceau  énergétique  parallèle  sortant  de 
la  première  lentille  soit  focalisé  en  un  point 
donné. 

Cette  disposition  a  l'avantage  de  faciliter  le 
églage  en  position  du  système  optique  de  focalisa- 
ion  du  faisceau  laser.  En  effet,  celui-ci  étant 
jarallèle  au  cours  de  son  trajet  entre  les  deux 
entilles,  il  peut  être  focalisé  par  l'ensemble  consti- 
ué  par  la  deuxième  lentille  et  la  barrière  transpa- 
ente  quelle  que  soit  la  distance  entre  les  deux 
entilles.  Le  montage  des  lentilles  s'en  trouve  donc 
acilité  puisqu'une  erreur  de  positionnement  entraî- 
lant  une  variation  de  la  distance  entre  les  deux 
entilles  ne  modifie  pas  la  position  du  point  de 
ocalisation  du  faisceau. 

La  première  lentille  peut  être  montée  sur  un 
:onnecteur  optique  indépendant  et  la  deuxième  sur 
3  corps  du  dispositif.  Eventuellement,  les  deux 
sntilles  peuvent  être  montées  sur  un  connecteur 
iptique  indépendant  ou  être  montées  à  demeure  sur 
3  corps  du  dispositif.  On  peut  encore  supprimer  la 
leuxième  lentille  et  tailler  une  ou  les  deux  faces  de  la 
larrière  transparente  de  manière  à  focaliser  le 
aisceau  parallèle  sortant  de  la  première  lentille  en 

un  point  donne.  Dans  ce  cas,  c  est  la  barrière 
transparente  ou  la  première  face  de  celle-ci  qui  joue 
le  rôle  de  deuxième  lentille.  Dans  tous  les  cas,  le  fait 
de  rendre  le  faisceau  parallèle  sur  une  partie  de  son 

5  parcours  facilite  le  montage  et  le  réglage  en  position 
du  système  optique  puisque  la  distance  entre  les 
deux  lentilles  peut  être  quelconque. 

Enfin,  l'invention  a  encore  pour  objet  une  chaîne 
fonctionnelle  photopyrotechnique  comprenant,  de 

10  manière  connue  : 
-  une  source  laser  émettant  un  faisceau  de 

longueur  d'onde  donnée, 
-  un  dispositif  d'amorçage  photopyrotechnique,  et 
-  un  câble  optique  transportant  le  faisceau  de  la 

15  source  laser  au  dispositif  d'amorçage. 
Selon  l'invention,  le  dispositif  d'amorçage  est 

conforme  à  ce  qui  est  décrit  ci-dessus  et  la  source laser  est  de  préférence  constituée  par  un  laser 
puisé  déclenché.  Quant  à  l'expression  "câble  opti- 

20  que",  elle  désigne  soit  une  fibre  optique  seule,  soit 
un  ensemble  de  fibres  optiques. 

L'invention  apparaîtra  mieux  à  la  lecture  de  la 
description  qui  va  suivre,  donnée  à  titre  d'exemple 
purement  illustratif  et  nullement  limitatif,  en  réfé- 

?5  rence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 
-  la  figure  1  est  un  schéma  de  principe 

illustrant  l'allure  générale  d'un  système  d'a- 
morçage  photopyrotechnique, 

-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  en 
?0  coupe  d'un  mode  de  réalisation  du  dispositif 

d'amorçage  photopyrotechnique  objet  de  l'in- 
vention, 

-  la  figure  3  est  une  vue  semblable  à  la  figure  2 
montrant,  à  plus  petite  échelle,  un  autre  mode 

'5  de  réalisation  du  dispositif  objet  de  l'invention, 
-  les  figures  4a  à  4c  et  5a  à  5c  sont  des  vues 

schématiques  montrant  divers  modes  de  réali- 
sation  possibles  du  dispositif  objet  de  l'inven- 
tion  lorsqu'il  n'y  a  pas  de  système  optique 

'0  associé, 
-  les  figures  6a  à  6c,  7a  et  7b  sont  des  vues 

schématiques  de  divers  modes  de  réalisation 
possibles  du  dispositif  objet  de  l'invention  avec 
un  système  optique  associé,  et 

5  -  la  figure  8  est  une  vue  schématique  en 
coupe  d'un  laser  utilisable  dans  une  chaîne 
fonctionnelle  photopyrotechnique  selon  l'inven- 
tion. 

La  figure  1  représente  schématiquement  une 
0  chaîne  fonctionnelle  photopyrotechnique  compre- 

nant  une  source  laser  10  et  une  fibre  optique  12 
transmettant  le  faisceau  produit  par  le  laser  à  un 
dispositif  d'amorçage  photopyrotechnique  14.  Celui- 
ci  peut  être  placé  sur  un  support  16  représenté 

5  schématiquement  en  traits  mixtes  sur  la  figure  1  .  Ce 
dernier  peut  être,  par  exemple,  la  paroi  d'un 
conteneur  ou  d'un  appareil  contenant  la  charge 
principale  qui  doit  être  initiée  par  le  dispositif  14. 

Celui-ci  apparaît  mieux  sur  la  vue  en  coupe  de  la 
0  figure  2  où  l'on  voit  qu'il  se  compose  d'abord  d'un 

corps  18  fixé  sur  le  support  16  par  tout  moyen 
approprié,  par  exemple  par  vissage.  Le  corps  18 
présente,  à  l'une  de  ses  extrémités,  une  cavité  20 
pour  loger  une  charge  pyrotechnique.  Dans  l'exem- 

5  pie  illustré  ici,  cette  charge  se  compose  d'une 
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charge  initiatrice  22  en  contact  avec  une  charge 
renforçatrice  24.  La  cavité  20  peut  en  contact  avec 
une  charge  renforçatrice  24.  La  cavité  20  peut  être 
ménagée  à  l'intérieur  d'un  porte-charge  constitué 
par  une  entretoise  26  maintenue  contre  un  épaule- 
ment  prévu  à  l'intérieur  du  corps  18  par  un  capuchon 
28.  Ce  dernier  est  fixé  sur  le  corps  18  partout  moyen 
connu,  par  exemple  par  vissage  comme  cela  est 
illustré  sur  la  figure  2,  l'étanchéité  étant  assurée  par 
un  joint  30.  Cependant,  on  peut  envisager  d'autres 
modes  de  fixation,  par  exemple  par  soudure  laser. 

Le  capuchon  28  présente  une  partie  amincie  ou 
opercule  32  qui  est  détruit  lors  de  l'explosion  de  la 
charge  24.  Lorsque  la  charge  22  est  mise  à  feu  sous 
l'effet  du  faisceau  laser  émis  par  la  source  10,  elle 
est  le  siège  d'une  onde  de  choc.  Cette  onde  se 
propage  à  travers  la  charge  22,  puis  à  travers  la 
charge  24  où  elle  est  renforcée.  L'explosion  de  la 
charge  24  entraîne  la  destruction  de  l'opercule  32  et 
l'onde  de  choc  peut  ainsi  mettre  à  feu  la  charge 
principale  34  contenue  à  l'intérieur  du  support  16 
(celui-ci  est  représenté  schématiquement  en  traits 
mixtes  sur  la  figure  2). 

Le  corps  18  du  dispositif  objet  de  l'invention 
présente  encore  un  passage  36  permettant  au 
faisceau  laser  38  de  pénétrer  à  l'intérieur  du 
dispositif.  Une  barrière  transparente  40  est  montée 
à  l'intérieur  du  passage  38,  en  amont  de  la  cavité  20 
par  rapport  au  sens  de  propagation  du  faisceau.  Il 
est  à  noter  que,  dans  l'exemple  représenté  ici,  tous 
les  éléments  du  dispositif  présentent  une  symétrie 
de  révolution  autour  d'un  axe  commun.  La  barrière 
transparente  40  a  la  forme  d'un  tronc  de  cône 
s'élargissant  en  direction  de  la  cavité  20  et  limité  à 
ses  deux  extrémités  par  des  faces  circulaires  planes 
et  perpendiculaires  à  l'axe  de  symétrie  du  dispositif. 
Elle  est  logée  dans  une  partie  du  passage  40  ayant  la 
même  forme,  l'étanchéité  entre  la  barrière  40  et  le 
corps  18  étant  assurée  par  des  moyens  d'étan- 
chéité  42,  par  exemple  un  joint  torique  en  caou- 
chouc.  Quant  à  l'étanchéité  entre  le  corps  18  et  le 
support  16,  elle  peut  être  assurée  par  un  joint 
torique  46  ou  tout  autre  dispositif  équivalent.  Cette 
réalisation  particulière  permet  d'assurer  l'étan- 
chéité  parfaite  au  retour  de  gaz  sous  pression  lors 
de  l'explosion  400  Kbars). 

Des  essais  ont  montré  que  les  meilleurs  résultats 
ont  été  obtenus  avec  une  barrière  transparente  en 
saphir  ayant  la  forme  d'un  tronc  de  cône  limité  par 
deux  faces  circulaires  de  diamètre  4  mm  et  6  mm 
respectivement  et  dont  la  longueur  était  de  10  mm. 
On  a  aussi  obtenu  de  bons  résultats  avec  un  tronc 
de  cône  en  saphir  de  8  mm  de  longueur  et  dont  les 
faces  d'extrémité  avaient  des  diamètres  de  4  et  6 
mm  respectivement. 

Le  saphir,  qui  est  un  cristal  d'oxyde  d'aluminium 
(AI2O3)  particulier,  est  bien  adapté  pour  cet  usage 
car  il  possède  un  module  d'Young  très  élevé  (3,7.1  05 
MPa).  De  plus,  son  point  de  ramollissement  se  situe 
à  1800°C,  ce  qui  lui  confère  une  bonne  résistance  à 
la  température  (à  titre  de  comparaison,  on  peut 
noter  que  le  verre  B1664  a  une  température  de 
transformation  de  559°  C). 

On  voit  encore  sur  la  figure  2  un  opercule  mince 
44  interposé  entre  la  barrière  transparente  40  et  la 

charge  initiatrice  22.  Dans  l'exemple  représente  ici, 
cet  opercule  se  présente  sous  la  forme  d'un 
revêtement  mince  déposé  sur  la  face  arrière  de  la 
barrière  40.  L'épaisseur  de  ce  revêtement  est 

5  comprise  entre  quelques  centaines  et  quelques 
milliers  d'Angstrôm  et  son  matériau  constitutif  peut 
être  un  métal  tel  que,  par  exemple,  l'aluminium,  l'or, 
l'argent,  le  niobium  ou  l'indium.  Cependant,  on  ne 
sortirait  pas  du  cadre  de  l'invention  en  utilisant  un 

10  autre  matériau  (par  exemple  une  matière  organique) 
ou  une  autre  disposition,  le  revêtement  étant  par 
exemple  déposé  sur  la  charge  initiatrice  22.  Cet 
opercule  trouve  son  utilité  lorsqu'on  utilise  un 
explosif  secondaire  comme  charge  initiatrice.  En 

15  effet,  pour  initier  un  tel  explosif,  il  faut  une  onde  de 
choc  puissante.  Celle-ci  peut  être  obtenue  par  le 
claquage  d'une  fine  couche  métallique  et  on  peut 
obtenir  le  claquage  de  l'opercule  44  en  focalisant  le 
faisceau  38  sur  l'opercule  44. 

20  Le  dispositif  illustré  à  la  figure  2  comporte  en 
outre  des  moyens  de  focalisation  du  faisceau  laser. 
Ces  derniers  consistent  essentiellement  en  un 
connecteur  optique  se  présentant  sous  la  forme 
d'un  boîtier  creux  pouvant  être  enfilé  par  dessus 

25  l'extrémité  du  corps  18  opposée  à  la  cavité  20.  La 
fibre  optique  12  transmettant  le  faisceau  du  laser  10 
au  dispositif  14  traverse  une  paroi  du  connecteur  48 
et  son  extrémité  se  trouve  à  l'intérieur  de  celui-ci.  Le 
faisceau  laser  sortant  de  la  fibre  12  traverse  une 

30  première  lentille  50  montée  à  l'intérieur  du  connec- 
teur  48.  Celle-ci  peut  être  maintenue  sur  un 
épaulement  ou  un  support  à  l'aide  d'une  entretoise 
52  vissée  à  l'intérieur  du  connecteur  48.  La  forme  de 
la  lentille  50  est  déterminée  pour  que  le  faisceau  38, 

35  qui  est  divergent  lorsqu'il  sort  de  la  fibre  12,  soit 
parallèle  après  avoir  traversé  la  lentille  50,  son  axe 
optique  étant  confondu  avec  l'axe  de  révolution  du 
dispositif  14.  Une  deuxième  lentille  54  est  montée  à 
l'intérieur  du  corps  18,  dans  le  passage  36,  et  elle  se 

40  trouve  entre  la  première  lentille  et  la  barrière 
transparente  14.  Tout  comme  la  lentille  50,  la  lentille 
54  peut  être  maintenue  dans  un  logement  ou  un 
support  à  l'aide  d'une  entretoise  56. 

Ainsi,  lorsque  le  connecteur  48  est  monté  sur  le 
45  corps  1  8,  le  faisceau  38  est  parallèle  lorsqu'il  sort  de 

la  première  lentille  50  et  il  est  toujours  parallèle 
lorsqu'il  arrive  sur  la  deuxième  lentille  54.  Cette 
dernière  est  une  lentille  convergente,  ce  qui  fait  que 
le  faisceau  38  est  convergent  le  long  de  son  trajet 

50  entre  la  lentille  54  et  la  barrière  transparente  40. 
Lorsqu'il  aborde  cette  dernière,  il  est  encore 
réfracté,  mais  reste  convergent,  et  vient  frapper 
l'opercule  44.  La  forme  et  l'emplacement  de  la 
lentille  54  et  de  la  barrière  40  sont  déterminés  pour 

55  que  le  faisceau  parallèle  entrant  dans  la  lentille  54 
soit  focalisé  de  manière  à  obtenir  l'image  de  la  sortie 
de  la  fibre  sur  l'opercule  44.  La  concentration  du 
faisceau  à  cet  endroit  provoque  le  claquage  optique 
de  l'opercule  44.  Ceci  entraîne  la  création  d'une 

60  onde  de  choc  à  l'intérieur  de  la  charge  initiatrice  22, 
provoquant  le  fonctionnement  du  dispositif. 

La  figure  3  illustre  un  dispositif  semblable  à  celui 
de  la  figure  2,  mais  dans  lequel  la  lentille  54  est 
supprimée  tandis  que  la  face  avant  41  de  la  barrière 

65  40  est  de  forme  convexe,  lorsqu'elle  est  vue  depuis 

4 
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icuucc  uu  uibfjusiui.  Minsi,  la  race  avant  ae  la 
barrière  40  se  comporte  comme  une  lentille  plancon- 
vexe  faisant  converger  le  faisceau  parallèle  issu  de  la 
première  lentille  50.  Dans  ce  cas,  la  forme  de  la  face 
41  et  la  longueur  de  la  barrière  40  sont  déterminées, 
en  fonction  de  la  longueur  d'onde  du  faisceau,  pour 
que  celui-ci  soit  focalisé  en  un  point  donné,  par 
exemple  pour  obtenir  l'image  de  la  face  de  sortie  de 
la  fibre  12  sur  l'opercule  44.  C'est  donc  la  face  avant 
41  de  la  barrière  40  qui  constitue  la  deuxième  lentille 
du  dispositif. 

Ainsi,  le  dispositif  objet  de  l'invention  présente 
des  avantages  particulièrement  intéressants  dont  le 
principal  est  un  bon  confinement  de  la  charge 
pyrotechnique  avant  fonctionnement  et  des  produits 
de  la  détonation  après  fonctionnement.  Ceci  est 
obtenu  par  la  présence  de  la  barrière  transparente 
40  qui  est  fixée  de  manière  étanche  l'intérieur  du 
corps  18,  et  est  réalisée  en  un  matériau  résistant  aux 
effets  de  la  détonation.  D'autre  part,  les  opérations 
de  montage,  réglage  et  positionnement  sont  facili- 
tées  par  l'utilisation  d'un  système  optique  qui  rend  le 
faisceau  laser  38  parallèle  sur  une  partie  de  son 
parcours.  La  distance  entre  les  deux  lentilles  n'a 
plus  besoin  d'être  déterminée  avec  précision  puis- 
que,  même  si  cette  distance  varie,  le  faisceau  reste 
parallèle  lorsqu'il  arrive  sur  la  deuxième  lentille.  Il  faut 
cependant  veiller  au  centrage  des  différents  élé- 
ments,  ce  qui  est  relativement  facile  dans  la  mesure 
où  les  constituants  du  dispositif  présentent  une 
symétrie  de  révolution. 

Enfin,  il  est  bien  entendu  que  l'invention  ne  se 
limite  pas  au  seul  mode  de  réalisation  qui  vient  d'être 
décrit,  mais  qu'on  peut  imaginer  de  nombreuses 
t/ariantes  sans  sortir  pour  autant  du  cadre  de 
l'invention.  C'est  ainsi  qu'on  peut  utiliser  ou  non 
l'opercule  44  ou  remplacer  la  charge  initiatrice  22  par 
une  substance  qui  s'enflamme  sous  l'effet  de 
l'énergie  apportée  par  le  faisceau  laser,  cette 
flamme  provoquant  l'explosion  d'une  autre  subs- 
tance  pyrotechnique.  On  peut  aussi  remplacer  les 
deux  charges  22  et  24  par  une  charge  unique. 

On  peut  encore  modifier  la  forme  de  la  barrière  40 
3t  associer  ou  non  au  dispositif  de  l'invention  un 
système  optique,  comme  cela  est  illustré  aux 
ïgures  4  à  7. 

Dans  le  cas  des  figures  4  et  5,  il  n'y  a  pas  de 
système  optique  associé.  Sur  les  figures  4a  à  4c,  les 
:aces  d'entrée  et  de  sortie  de  la  barrière  transpa- 
@ente  40  sont  planes  et  perpendiculaires  à  l'axe  de 
symétrie  du  dispositif.  Dans  le  cas  de  la  figure  4a,  la 
jarrière  40  a  la  forme  d'un  tronc  de  cône  s'élargis- 
sant  vers  la  charge  23,  comme  dans  le  cas  de  la 
igure  2,  tandis  que,  dans  le  cas  de  la  figure  4b,  elle 
se  rétrécit  en  direction  de  la  charge  23.  Dans  le  cas 
le  la  figure  4c,la  barrière  40  se  présente  sous  la 
orme  d'un  barreau  cylindrique  de  diamètre 
;onstant. 

Les  figures  5a  à  5c  illustrent  le  cas  où  la  face  avant 
H  de  la  barrière  40  est  de  forme  convexe  et  taillée 
Je  manière  à  focaliser  un  faisceau  parallèle  arrivant 
»ur  cette  face  41  en  un  point  donné  du  dispositif.  Sur 
a  figure  5a,  la  barrière  40  a  la  forme  d'un  tronc  de 
:ône  s'élargissant  vers  la  charge  23  tandis  que,  dans 
s  cas  de  ia  figure  5b,  elle  se  rétrécit  en  direction  de 

cette  charge.  Enfin,  dans  le  cas  de  la  figure  5c,  la 
barrière  40  a  la  forme  d'un  cylindre,  comme  sur  la 
figure  4c. 

Les  figures  6  et  7  illustrent  des  variantes  dans 
5  lesquelles  le  dispositif  de  l'invention  est  associé  à  un 

système  optique. 
Les  figures  6a  à  6c  concernent  des  réalisations 

dans  lesquelles  les  deux  faces  d'entrée  et  de  sortie 
de  la  barrière  40  sont  planes  et  perpendiculaire  à 

10  l'axe  de  symétrie  du  dispositif,  la  barrière  40  se 
présentant  sous  la  forme  d'un  tronc  de  cône 
s'élargissant  vers  la  charge  23.  Dans  le  cas  de  la 
figure  6a,  les  deux  lentilles  50  et  54  sont  montées 
dans  un  connecteur  48  indépendant  du  corps  18  du 

15  dispositif.  La  figure  6b  correspond  à  ce  qui  est 
illustré  à  la  figure  2,  la  première  lentille  50  étant 
montée  sur  le  connecteur  48  et  la  deuxième  lentille 
54  sur  le  corps  18.  Enfin,  dans  le  cas  de  la  figure  6c, 
les  deux  lentilles  sont  montées  sur  le  corps  18  et  il 

20  n'y  a  pas  de  connecteur  démontable. 
Les  figures  7a  et  7b  concernent  le  cas  où  la  face 

avant  41  de  la  barrière  40  est  convexe  afin  de 
constituer  la  deuxième  lentille.  Sur  la  figure  7a,  la 
première  lentille  50  est  montée  sur  un  connecteur  48 

25  indépendant,  tandis  que,  dans  le  cas  de  la  figure  7b, 
la  première  lentille  50  est  montée  à  demeure  sur  le 
corps  18.  Enfin,  il  est  à  noter  que,  sur  les  figures  6  et 
7,  la  barrière  transparente  40  se  présente  toujours 
sous  la  forme  d'un  tronc  de  cône  s'élargissant  vers 

30  la  charge  pyrotechnique  23.  Cependant,  on  ne 
sortirait  pas  du  cadre  de  l'invention  en  donnant 
d'autres  formes  à  la  barrière  transparente,  par 
exemple  la  forme  d'un  tronc  du  cône  se  rétrécissant 
vers  la  charge  23  ou  d'un  barrreau  cylindrique 

35  comme  illustré  aux  figures  4  et  5. 
La  figure  8  représente  un  mode  de  réalisation 

préféré  d'un  laser  pouvant  être  utilisé  dans  l'inven- 
tion. 

Le  laser  10  comprend  un  barreau  amplificateur  62, 
W  un  tube  éclair  droit  64,  deux  miroirs  66  et  68,  un 

déclencheur  70  (à  colorant  ou  à  cellule  de  Pockels) 
et  une  électronique  72. 

Le  barreau  62  est  composé  d'un  verre  dopé  au 
néodyme  travaillant  à  une  longueur  d'onde  1,06  u,m 

(5  correspondant  à  une  fenêtre  optique  de  la  fibre 
optique  12.  Le  fonctionnement  en  mode  déclenché 
est  assuré  par  l'interposition  entre  les  deux  miroirs 
de  la  cavité  optique  de  l'absorbant  saturable  70 
(déclenchement  de  type  passif)  ou  d'une  cellule  de 

>0  Pockels  (déclenchement  de  type  actif).  L'impulsion 
laser,  de  forme  approximativement  gaussienne,  a 
une  durée  d'impulsion  de  l'ordre  de  10  ns  mihauteur. 

L'énergie  optique  est  de  l'ordre  de  75  mJ  avec  un 
absorbant  saturable  comme  système  de  déclenche- 

>5  ment  et  de  l'ordre  de  150  mJ  avec  une  cellule  de 
Pockels. 

;  Hevenaications 

i  .  Dispositif  d  amorçage  photopyrotechnique 
comprenant  un  corps  (18)  présentant  : 

>  -  une  cavité  (30)  pour  loger  une  charge 
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pyrotechnique  (22,  24), 
-  une  entrée  pour  un  faisceau  énergétique 

de  longueur  d'onde  donnée  servant  à  initier 
cette  charge  (22,  24),  et 

-  un  passage  (36)  pour  le  faisceau  énergéti-  5 
que  entre  ladite  entrée  et  la  cavité  (30), 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  : 

-  une  barrière  transparente  (40)  placée  dans 
le  passage  (36),  cette  barrière  résistant  aux 
effets  mécaniques  engendrés  lors  du  fonction-  10 
nement  de  la  charge  et  étant  réalisée  en  un 
matériau  transparent  à  la  longueur  d'onde  du 
faisceau  utilisé,  et  ayant  une  première  face  (41) 
du  côté  de  l'entrée  et  une  deuxième  face  du 
côté  de  la  charge  pyrotechnique  (22,  24),  son  15 
emplacement  et  la  forme  de  ses  deux  faces 
sont  déterminés  de  manière  à  focaliser  en  un 
point  donné  un  faisceau  énergétique  parallèle 
ayant  ladite  longueur  d'onde  donnée  et  péné- 
trant  dans  cette  barrière  transparente  (40)  par  20 
sa  première  face  (41  )  ,  et 

-  des  moyens  d'étanchéité  (42)  entre  cette 
barrière  (40)  et  le  corps  du  dispositif. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  barrière  transparente  (40)  est  25 
en  saphir. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  barrière  transparente  (40)  a  la 
forme  de  tronc  de  cône  s'élargissant  en 
direction  de  la  cavité  (20),  et  en  ce  que  les  30 
moyens  d'étanchéité  (42)  sont  assurés  par  un 
joint  torique. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  comporte  un  opercule  mince 
(44)  placé  entre  la  barrière  transparente  (40)  et  35 
la  charge  pyrotechnique  et  ayant  une  face  en 
contact  avec  cette  dernière. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que,  ledit  corps  (18)  étant  monté  sur 
un  support  (16),  il  comprend  des  moyens  40 
d'étanchéité  (46)  entre  le  corps  (18)  et  ce 
support  (16). 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  barrière  transparente  (40) 
ayant  une  première  face  (41  )  du  côté  de  l'entrée  45 
et  une  deuxième  face  du  côté  de  la  charge 
pyrotechnique  (22,  24),  son  emplacement  et  la 
forme  de  ses  deux  faces  sont  déterminés  de 
manière  à  focaliser  en  un  point  donné  un 
faisceau  énergétique  parallèle  ayant  ladite  Ion-  50 
gueur  d'onde  donnée  et  pénétrant  dans  cette 
barrière  transparente  (40)  par  sa  première  face 
(41). 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  des  moyens  55 
de  focalisation  du  faisceau  énergétique  en  un 
point  donné. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  de  focalisation 
comprennent  :  60 

-  une  première  lentille  (50)  taillée  de  manière 
à  rendre  parallèle  le  faisceau  énergétique 
arrivant  dans  le  dispositif,  et 

-  une  deuxième  lentille  (54)  placée  entre  la 
première  lentille  (50)  et  la  barrière  transparente  65 

(40)  de  sorte  que  le  faisceau  énergétique  (38) 
traverse  successivement  la  première  lentille 
(50),  la  deuxième  lentille  (54)  et  la  barrière 
transparente  (40),  la  position  et  la  forme  de*  la 
deuxième  lentille  (54)  et  de  la  barrière  transpa- 
rente  (40)  étant  déterminées  pour  que  le 
faisceau  énergétique  parallèle  sortant  de  la 
première  lentille  (50)  soit  focalisé  en  un  point 
donné. 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  première  lentille  (50)  est 
montée  sur  un  connecteur  optique  (48)  pouvant 
être  fixé  de  manière  démontable  sur  le  corps 
(18)  du  dispositif. 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  deux  lentilles  (50,  54)  sont 
montées  sur  un  connecteur  optique  pouvant 
être  fixé  de  manière  démontable  sur  le  corps 
(18)  du  dispositif,  la  deuxième  lentille  (54)  se 
trouvant  dans  la  position  permettant  de  focali- 
ser  le  faisceau  énergétique  en  un  point  donné 
lorsque  le  connecteur  optique  (48)  est  monté 
sur  le  corps  (18)  du  dispositif. 

1  1  .  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  deux  lentilles  (50,  54)  sont 
fixées  à  l'intérieur  du  corps  (18)  du  dispositif. 

12.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  barrière  transparente  (40) 
ayant  une  première  face  (41)  du  côté  de  l'entrée 
et  une  deuxième  face  du  côté  de  la  charge 
pyrotechnique,  ses  deux  faces  sont  taillées  de 
manière  à  focaliser  le  faisceau  parallèle  sortant 
de  la  première  lentille  (50)  en  un  point  donné,  la 
première  face  (41)  de  la  barrière  transparente 
(40)  constituant  ainsi  la  deuxième  lentille. 
13.  Chaîne  fonctionnelle  photopyrotechnique 

comprenant  : 
-  une  source  laser  (10)  émettant  un  faisceau 

de  longueur  d'onde  donnée, 
-  un  dispositif  d'amorçage  photopyrotechni- 

que  (14),  et 
-  un  câble  optique  (12)  transportant  le 

faisceau  de  la  source  laser  (10)  au  dispositif 
d'amorçage  (14); 
caractérisée  en  ce  que  le  dispositif  d'amorçage 
(14)  est  conforme  à  la  revendication  1  . 
14.  Chaîne  fonctionnelle  selon  la  revendication 

13,  caractérisée  en  ce  que  la  source  laser  (10) 
est  un  laser  puisé  déclenché. 
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